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PORTRAIT DE CELIGNY AU XVIe SIECLE

par Gustave Vaucher

'est sous le titre de «Portrais de Cilligniez etCrans», que les Archives

d'Etat possedent deux dessins a la plume d'epoque ancienne

representant une partie des territoires de Celigny et de Crans.1

L'un et 1'autre document representent une surface assez
etendue pour contenir les deux villages, de maniere que le

lecteur puisse examiner commodement la limite entre les deux
territoires; il a sous les yeux ou bien celui cle Celigny avec une
bände de celui de Crans, ou celui de Crans avec une bancle de

celui de Celigny. Le terrain est reproduit en plan, approximativement, les constructions,

les haies, les arbres et forets en perspective cavaliere, vue du lac en direction
du Jura.

Le plan de Celigny existe a deux exemplaires dont l'un est colorie et complete
a l'aquarelle et c'est de ce plan, de ce portrait que nous nous occuperons. Ces deux

plans, plus exactement les deux repliques du plan cle Celigny, et celui de Crans ne
sont pas du meme auteur, en revanche ils paraissent contemporains car l'ecriture
des legendes, portees sur des banderoles, est la meme.

Ces plans ne sont ni dates ni signes; on peut cependant decouvrir avec une
approximation süffisante quand ils ont ete elabores. L'ecriture des legendes est du
XVIe siecle, or on sait qu'au XVIe siecle la possession de Celigny fut l'objet d'une
assez longue contestation entre Berne et Geneve. II est raisonnable de voir la deux
documents prepares pour les discussions entre les deux allies.

Lors de la conquete bernoise en 1536, Celigny, que les citoyens de Geneve recla-
maient comme bien de la mense episcopale, faillit leur echapper, voici pourquoi.

1 AEG Plans encadres, n° 2 [plan de Celigny].
AEG Plans en portefemlle, AA n° I [plan de Crans]. M. -Tack-A. Monod a execute pour

l'ouvrage de Guillaume Fatio, Celigny, commune genevoise et enclave en Pays de Vaud, Geneve,
1949, un dessin assemblant les deux plans, p. 55.
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Les habitants de l'endroit, constatant l'insecurite generale ainsi que le peu de

secours que pouvait leur apporter l'eveque, leur prince, avaient demande en 1440 2

la sauvegarde de la Savoie moyennant une redevance annuelle d'une coupe d'avoine
par chef de famille. En 1490 3, alors que le nombre des feux avait beaucoup baisse
(de 30 ä 11 en quatre-vingt ans ils avaient obtenu que cette taxe fut reduite de

moitie. Les Bernois s'autorisaient de cette protection pour considerer que Celigny
relevait de la Savoie, partant etait bonne ä conquerir puis a garder. Cette contestation
fut reglee en faveur de Geneve, mais il restait a fixer les limites de Celigny, ä trancher
des conflits de dimes et de juridictions entre Celigny et Crans.

Les droits sur ces terres etaient contestes de part et d'autre, et les limites
inexistantes ou renversees. La seigneurie de Bossey se trouvait entre Celigny et La Cou-
dre: appartenait-elle a Geneve ou a Berne? Les bornes renversees avaient-elles ete

deplacees aussi?

Nos allies pretendaient aussi dominer sur les eaux entieres du lac alors que
Geneve reclamait celles qui baignaient ses cotes jusqu'a une ligne les partageant
egalement entre les deux rives. En consequence, une «marclie», soit conference d'ar-
bitrage, fut tenue a Lausanne du 12 au 20 octobre 1551 oü Ton traita des nombreux
litiges qui divisaient les deux villes, bien que l'alliance eüt ete renouvelee et juree a

nouveau en mars 1551 4, et comme on n'avait pas eu le temps de regier ce qui concer-
nait Celigny, ces questions furent examinees et reglees ä Berne dans une «journee»
le 15 avril 1554, avec approbation le 21 novembre 1554 de Facte detaille de

limitation qui n'enumerait pas moins de 28 bornes.5 II est evident que nos plans ont ete

faits avant cette limitation de 1554 et probablement au debut des discussions.
Pour ces rencontres, des dossiers avaient ete prepares et c'est sur Finventaire

d'une des basses, la hasse n° 1, que figure la seule mention des deux «portraits».
L'inventaire porte le titre suivant: « Inventaire de divers tiltres et missives tant riere

Celigny que aultres. » 6

La basse etait formee de 12 pieces designees par les douze premieres lettres de

Falphabet, pieces qu'on ne retrouve pas toutes, et les « pourtraits de Cran et Cilbgny »

figurent en dernier lieu sous la lettre « m ». Rassemblees a l'occasion des negociations,
ces pieces ne peuvent aider a dater nos documents, car elles sont de dates diverses

(quand on peut determiner celles-ci), certaines bien anterieures sürement ä nos

dessins.

Cependant, un element chronologique nous est fourni par une mention du plan
de Crans: «icy a ete leve le corps du navatyer noye en 1544 ». L'endroit est designe

par un bateau voguant pres du rivage en direction de l'ouest, sous le moulin de

2 AEG P.H. 564.
3 AEG P.H. 765.
4 AEG P.H. 1493.
5 AEG P.H. 1550 et I551bis.
6 AEG Limites A 7.
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(Photo L Trepper Geneve)

Fig 1 «Portrais de Cilligniez et Crans »
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Crans, monte par deux personnages dont l'un rame tandis que l'autre, a l'arriere,
utilise une rame comme gouvernail. Le bateau possede un mat gros et court, a moins
que ce ne soit un mat entoure d'une voile repliee.

Sur le plan de Celigny figure, sans inscription, le meme bateau, certainement
dessine par la meme main. Le plan est done posterieur a 1544. D'autre part, iln'est
pas anterieur au 14 janvier 1548, car un des proprietaries inscrits ä Celigny dans le
territoire limitrophe de Crans, Antoine de Bourg, est designe comme feu Antoine de

Bourg lorsque son fils Jean fait« reconnaissance » de son bien a Messieurs de Geneve,
comme l'etablit le livre terrier de la Seigneurie pour Celigny.7 Evidemment, il faut
admettre que le plan est veridique et qu'il ne retarde pas sur la realite

Quant a l'auteur, ou phitöt les auteurs des deux plans, ils nous sont inconnus.8

Le dessin de Celigny nous clecrit le territoire rectangulaire qui s'etend du lac aux
bois qui separent Celigny de Bogis, limite a Test par le nant du Prix (ecrit du Priex)
et le nant appele Tiresulaz, que le dessinateur n'a pas nomme, ceci a l'exclusion de
['enclave des Coudres.

Sur le lac, a la limite du territoire de Crans, le bateau deja mentionne navigue
le long de la rive. Au-dessus passe le grand chemin de Geneve ä Lausanne; au-dessus

encore un chemin allant de Coppet a Crans puis, le dominant, le village de Celigny
represente par cinq maisons groupees autour de l'eglise et du chateau et vues en

perspective (fig. 2).

En fait, il devait y avoir beaucoup plus de cinq maisons. La « grosse » des

reconnaissances feoclales, deja citee, enumere, pour tout le territoire de Celigny, dix-neuf
maisons, une «maison basse», trois «chosaux» de maisons, un «chosal» de four. Or

presque toutes ces constructions sont groupees dans le village ou ä ses abords imme-
diats. En 1512, lors de la visite pastorale faite par Pierre Farfeni, vicaire-general de

Jean-Fran§ois de Savoie in pontificalibus, la paroisse comptait 14 feux.9 La representation

du village est done tout ä fait symbolique.

7 AEG Titres et Droits, Peney, Grosse 25, f° 807 v.
8 II y avait alors a Geneve un nomme Quisard, ou dessinateiir ou peintre, ou ingenieur,

qu'on aura it pu charger de ce travail. C'est lui dont Bonivard tacha d'obtenir les services pour
executer les dessins de l'ancienne et de la nouvelle Geneve qui devaient illustrer ses chroniques.

Voir le registre du Conseil ä la date du 25 aout 1550, R.C. 45 (1550-1551), f° 75 r.
« Cronicques
» Icy est este avoys N. Bonnivard, diet 8. Victor, qui a diet et propose comment es cronicques

par luy faictes, il a promys rendre inseree l'ancienne et nouvelle forme de la ville de Geneve
et pourtant a prie que Ion commande a ung nomme Quisard quest icy qui ja en a commance en
faire, que Ion doibge suyvre a la parfaire.

» Sus quoy est arreste que, puisque Quisard a diet a quelcung quil n'en veult rien, Ion luy
dye quil perface, et que le hault clouchier luy sera overt, et quil le veuille faire bien en bonne
forme. »

Je ne sais si ce Quisard etait de la famille des seigneurs de Crans, car il m'a ete impossible
de trouver de lui aucune autre mention.

9 AEG. Visites pastorales du diocese de Geneve, vol. 4 (1512-1514), f° 468 v.
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(l'lioto L Trepper, Geneve)

Fig. 2. «Portrait* de Cilligiiioz et Crans» (detail).

On reconnait l'eglise ä son cloclier, cloclier pignon ä tine seule areature, alors que
le clocher actuel, moderne, ä peu pres semblable, en posscde deux. Le chceur est

eclaire par une grande fenetre peut-etre gothique. Le chateau, dont la situation a la
lisiere sud-ouest du village et dominant la pente descendant au lac est exacte, nous
est represents comme place sur une terrasse crenelee. Tres conventionnelles sont les

maisons avec leurs toits divises par les nervures des rangees de tuiles rouges, mais

presque toutes ont une porte de grange ou d'etable outre la porte d'entree. Leurs
fenetres sont des croisees. L'une d'elles montre un escalier exterieur, ce qui est encore
frequent dans nos campagnes.

Ce qui semble demontrer que l'auteur du dessin a pris des croquis d'apres nature,
c'est qu'il dissimule dans des ravins invisibles, comme dans la realite, les deux cours
d'eau qui bordent le village: le Brassus qui vient de la Versoix et le nant de Coque-
rand.

Le chemin de Ferneres est designe par une banderole: il etait plus important
qu'il ne Test maintenant. Celui qui monte tout droit lie va sans doute qu'aux bois de
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Messieurs de Geneve. En realite, il devait y en avoir deux, celui des bois et, ä sa droite,
celui de Crassier.

Au-dela du bois de la communaute et de ceux de MM. de Geneve, s'etendaient
ceux de M. de La Forest-Divonne, seigneur de Nernier. Les La Forest vendront cette
derniere seigneurerie a Frangois de Saint-Joire et Bernard de Neuvecelle, le 25 jan-
vier 1552.10 Presque au sommet du dessin passe d'est en ouest un chemin (beaucoup
plus visible sur le dessin non colorie), un chemin ou une limite, car il est jalonne par
des especes de brioches qui sont certainement des bornes. La limite de Grans et de Celi-

gny est marquee de la meme fagon. Tout ä l'ouest, done a gauche, coule le nant de

Tiresulaz, venant lui aussi des bois et de la Versoix qui alimente la plupart des ruis-
seaux de la region. On aperyoit une petite partie de celle-ci dans Tangle superieur
gauche, avec un pont fait de quelques planches.11

Entre les deux villages de Crans et Celigny, sur la rive droite du nant du Prix,
on a indique le nom de quelques proprietaires des parcelles figurees: « La terre de

TEglise, tien Berouda. » « Terre de Berouda. » «Les terres d'Anthoenne de Bour,
diet en Morat. » « La terre de Noel. » « Le pre de Jhan Pollet. »

Ces proprietaires figurent dans le terrier deja cite a deux reprises, sauf Jean
Pollet qui n'avait peut-etre plus de propriete a Celigny quand le terrier fut dresse,
et Antoine de Bourg qui est indique conune decede. Quant a Noel, e'est probablement
Noel Berthod qui parait avoir ete un des gros proprietaires de l'endroit.

Pourquoi leurs noms figurent-ils, et seulement les leurs, e'est ce que je n'ai pu
retrouver. Parce que ces parcelles etaient mentionnees comme limites dans des

memoires a produire devant les arbitres, je pense.
Quant a la couverture du sol, champs, bois et pres, 1'auteur l'a rendue d'une

maniere a la fois aimable et familiere: le terrain est divise en compartiments rectangu-
laires, bordes et limites par des haies ou des arbres et redivises en parcelles elles-

memes rectangulaires. Ici ou la, au milieu d'un champ, un arbre se dresse. Les cou-
leurs, pour etre assez conventionnelles, sont bien choisies et agreables a 1'ceil; elles

differencient les cultures: bles jaune pale, pres vert vif, terres cultivees de differents
bruns, les labours brun chocolat stries de sillons paralleles. Sous le village, et a l'em-
bouchure du nant du Prix, on reconnait des vignes a leurs echalas. Ce genre de

couverture du sol est bien connu, e'est le bocage, moins sauvage et grandiose que le

bocage d'autres regions, mais une forme de bocage, et e'est encore l'aspect actuel de

notre pays la ou il n'est pas bouleverse par l'envahissement de la banlieue ou de la
culture au tracteur.

10 Francesco Guasco, Dizionario feudale degli antichi Stati sardi e della Lombardia, vol. Ill,
p. 1139 (Pinerolo, 1911).

11 C'est sans doute la passerelle qu'on appelait la « planche de Bogis ». Lä, commeii9ait le
cours du Brassus possede par Nes Blaise et Jean Bornand jusqu'au lac et sur lequel ils avaient
un moulin et un battoir. AEG, Titres et Droits, Peney, Grosse 21, f° 23 v.
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Cette vue, ce « portrait » de Celigny parait un peu etrange. C'est une piece insuf-
fisante pour apporter beaucoup de clarte, ou fournir un argument peremptoire dans

une discussion sur des limites de seigneuries, voire d'Etats. C'est une representation
generale et commode du pays, mais sommaire et on ne peut fonder sur eile aucune
mesure, aucune visee.

On voit par la confirme que toute transaction territoriale avait comme base les

droits releves dans les actes notaries des terriers, avec leurs indications precises
de confins, de voies et chemins tendant de tel endroit ä tel autre, de bornes ä l'em-
placement decrit minutieusement. Une representation graphique du sol ne paraissait
guere necessaire et par consequent pouvait rester schematique.

Celle qui aura ete etablie de cette fa£on nous aura cependant donne la premiere
representation que nous possedions d'une partie de la campagne genevoise, aussi,
malgre son manque de precision, peut-elle avoir pour nous quelque interet.
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